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Pension alimentaire a mineur salarié

Par 4lo, le 01/05/2008 à 21:53

bonsoir.dois je continuer a verser une pension alimentaire pour mon fils mineur (17 ans) et qui
va devenir salarié a plein temps (1300€/mois).je precise qu il vit toujours chez sa
maman.merci

Par Visiteur, le 01/05/2008 à 22:36

Bonsoir,rnVoyez les termes de votre jugement de divorce, mais votre enfant étant mineur,
peut-être serait-il opportun de contacter le juge aux afaires matrimoniales, qui va statuer
officiellement.rnrnCordi@lement.
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